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Date de dépôt de la demande :     
 
Demande acceptée le :       Dossier n°   

 
 

INFORMATIONS SUR LE SPANC 

Dénomination ou raison sociale :             

Nom et prénom du responsable :             

Adresse :                
               

Téléphone :        Télécopie :          

Portable :           Email :         

Mode de gestion du SPANC : 

�   Régie directe 

�   Régie avec prestations 

Nom du ou des prestataires actuels et missions :     
            
             

�   Délégation 

Nom du délégataire actuel, missions et coordonnées :    
            
            
             

Zone géographique relevant du SPANC :         
               

 

 

EFFECTIF DU SPANC 
 

Nombre de techniciens (publics ou privés) affectés au SPANC :         

Nom des techniciens (préciser leur statut et leur mission):      
              
              
              
               

 
 

CHARTE POUR L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

DEMANDE D’ENGAGEMENT SPANC 
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FORMATION INITIALE ET CONTINUE  
 
Veuillez mentionner ci-dessous les formations initiales et continues suivies par chacun des 
techniciens affectés au SPANC, ainsi que tout élément ayant permis le développement de 
leurs compétences (salon professionnel, …) 
 
Nom du technicien Formation initiale 

(diplôme, année,…) 
Formation continue 
(descriptif, date 

Eléments 
complémentaires 

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 

DOCUMENTATION DE REFERENCE A LAQUELLE LES TECHNICIENS ONT ACCES 

AU QUOTIDIENT  
 
� Textes et réglementation en vigueur  
� DTU 64-1 (AFNOR) 
� Guide pratique Installation d’assainissement autonome (CSTB) 
� Autres : revues spécialisées, documents de fabricants….(précisez) 
 
 

NOMBRE DE CONTROLES EFFECTUES PAR LE SPANC DEPUIS DEUX ANS 
 
 

Année 
Contrôles 

conception 
Contrôles bonne 

exécution 
Contrôles 
diagnostic 

Contrôle entretien 

 
En cours 
 

    

 
Précédente 
 

    

 
antérieure 
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ENGAGEMENT DES SPANC 
 
Le SPANC s’engage à : 
 

 S’assurer que le technicien en charge du contrôle ait un niveau de compétence ou de 
formation suffisant, 

 
 Informer et conseiller les usagers et intervenants vis-à-vis des filières d’assainissement 

non collectif, de la réglementation, des procédures administratives et de la charte, 
 

 Assurer la promotion de la charte et à veiller à diffuser la liste à jour des signataires de 
la charte à titre individuel auprès des mairies, 

 
 Soutenir le maintien des compétences des entreprises et développer des relations de 

confiance avec les entreprises engagées dans la charte, 
 
 Appliquer le contrôle type définit par le cahier des charges de la charte et demander à 

l’installateur le Bon de Livraison des matériaux 
 
 Demander le bordereau de suivi des déchets de vidange au particulier et l’informer sur 

le caractère obligatoire de ce document, 
 
 Respecter ou faire respecter des délais raisonnables pour la réalisation des contrôles 

dont ils ont la responsabilité, 
 
 Participer régulièrement aux réunions proposées dans le cadre de la charte, 
 
 Relayer auprès du comité de pilotage toute erreur significative d’un acteur engagé 

dans la charte, 
 
 Transmettre chaque année au comité de pilotage un bilan contenant notamment les 

points à améliorer dans les études de filière et la mise en œuvre des filières d’ANC, 
 
 Répondre de manière adaptée aux problèmes soulevés par une entreprise ou un bureau 

d’études dans le cadre d’un chantier d’ANC, et si besoin, provoquer une réunion de 
chantier. 

 
 
 

Je certifie avoir pris connaissance des différents engagements décrits ci-dessus, 
 
Fait à          le             
 
 
Nom – Prénom  :              
 
 
Cachet et signature  : 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

Je soussigné,            , agissant en qualité 

de        au sein du SPANC de     

               

 Atteste avoir lu et s’engage à respecter le cahier des charges de la charte ANC 

 Atteste avoir lu et s’engage à respecter les dispositions du règlement d’usage de la 

charte ANC, 

 Certifie exactes et sincères les informations figurant dans la demande d’engagement, 

 Décline les membres du Comité de Pilotage de la charte ANC de toute responsabilité en 

cas de litige intervenant dans la maîtrise d’ouvrage, 

 
 
Fait à           le            
 
 
Nom – Prénom  :              
 
 
Cachet et signature  : 
 
 
 

RENOUVELLEMENT 
 
Le renouvellement de l’engagement sera possible si et seulement si le SPANC satisfait les 
conditions suivantes : 

 Avoir appliqué le contrôle de bonne exécution défini par la charte 

 Avoir transmis chaque année au comité de pilotage un bilan contenant notamment les 
points à améliorer dans les études de filière et la mise en œuvre des filières d’ANC 

 Avoir participé à au moins 3 réunions techniques d’information et d’échanges pendant 
la période d’engagement dont les thèmes seront définis par le comité de pilotage, 

 Dans le cadre du cumul d’activité bureau SPANC/bureau d’études, le SPANC n’a jamais 
été juge et partie pour aucun des dossiers traités au cours de l’engagement. 

 
 
 

DOCUMENTS A FOURNIR 
 

 La demande d’engagement dûment remplie et signée 

 La copie des attestations de formation des techniciens ou l’engagement à se former 

dans l’année qui suit 

 


